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MAIRIE DE 
 

 
 
 
BP 9 – 33611 CESTAS CEDEX 

 
LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 

PAR LE CONSEIL MUNICIPAL  
DU 04 JUILLET 2023 

 
- Délibération N° 3 / 1. Communication du rapport d’observations définitives de la chambre 

régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine sur les comptes et la gestion depuis l’année 2014 
jusqu’à la période la plus récente – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 2. Modification des indemnités des élus – Autorisation – Adoptée à 20 voix 
pour, 5 abstentions (Groupe Communiste et Républicain) et 4 contre (Groupe Demain 
Cestas). 
 

- Délibération N° 3 / 3. Convention communale de coordination de la police municipale et des 
forces de sécurité d’Etat - Autorisation – Adoptée à 24 voix pour et 5 abstentions (Groupe 
Communiste et Républicain). 

 
- Délibération N° 3 / 4. Installation d’équipements photovoltaïques sur le parking du centre 

commercial du Bourg – Fixation du montant de la redevance annuelle – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 5. Participation de la commune au budget 2023 du Centre Communal d’Action 
Sociale – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 6. Admission en non-valeurs de produits irrécouvrables exercices 2014, 2016 
à 2020 du budget principal – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 7. Mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024 - 
Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 
 

Cestas, le 05 juillet 2023 
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- Délibération N° 3 / 8. Mandat spécial au Maire et de l’Adjoint délégué pour le 105éme congrès 
des maires – Autorisation- Adoptée par 27 voix pour, Messieurs DUCOUT et CELAN ayant 
quitté la salle, ne participent pas au vote. 

 
- Délibération N° 3 / 9. Mandat spécial à deux conseillers municipaux pour un déplacement à Paris 

dans le cadre de la visite du Séant par le conseil municipal des enfants – Autorisation – Adoptée 
27 voix pour, Monsieur Pierre MERCIER et Madame Sarah LAMBERT-RIFFLART ayant 
quitté la salle, ne participent pas au vote. 

 
- Délibération N° 3 / 10. Mandat spécial à Madame Michèle BOUSSEAU, conseillère municipale, 

afin d’accompagner le Comité de jumelage à destination de la ville de Sanok (Pologne) – Adoptée 
à 28 voix pour, Madame BOUSSEAU ayant quitté la salle et ne participe pas au vote. 

 
- Délibération N° 3 / 11. Accueil et prise en charge des frais d’hébergement de la délégation de 

Reinheim dans le cadre des festivités du 40ème anniversaire du jumelage – Adoptée à 
l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 12. Indemnisation d’une administrée au titre de la responsabilité civile de la 

commune de Cestas suite à un sinistre de bris de glace – Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 13. Subvention d’équipement versée à l’ASA intercommunale de la DFCI de 

Cestas - Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 14. Convention de mise à disposition d’un batiment communal à la 

communauté de communes Jalle-Eau-Bourde – Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 15. Demande de fonds de concours auprès de la Communauté de Communes 

Jalle Eau Bourde au titre de l’année 2023 – Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 16. Convention avec le Conseil Départemental de la Gironde - Aménagement 

d'une voie verte sur le domaine routier départemental situé en agglomération - Adoptée à 
l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 17. Convention avec le SDIS de la Gironde - Réalisation des opérations de 

contrôle des points d'eau incendie publics et gestion administrative des points d'eau incendie privés 
– Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 18. Convention de servitude avec ENEDIS pour l’amélioration de la qualité 

de desserte et d’alimentation du réseau électrique chemin d’Auguste – Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 19. Convention de servitude avec ENEDIS - Amélioration de la qualité de 

desserte et d'alimentation du réseau électrique avenue Jean Moulin et rue Peymartin – Adoptée à 
l’unanimité. 
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- Délibération N° 3 / 20. Convention de servitude avec ENEDIS - Amélioration de la qualité de 
desserte et d'alimentation du réseau électrique avenue Marc Nouaux – Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 21. Dépôt d’un permis de démolir - Avenue Maréchal de Lattre de Tassigny 

(parcelle AB 9) - Autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 22. Campagne 2023 de revêtement de trottoirs en enrobés - Participation 

financière des habitants – Modification – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 23. Campagne 2022 de revêtement de trottoirs en enrobés - Participation 
financière de M. JASON et de M. DOUVRY - Modification – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 24. Actualisation de la participation pour l’assainissement collectif – 
autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 25. Acquisition et incorporation dans le domaine public de la parcelle 
cadastrée CE n°86 – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 26. Mise en location du logement de Maguiche – Modification du mode de 
révision du loyer – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 27. Mise en location du logement rue Jean Moulin – Détermination du montant 
du loyer – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 28. Echange avec soulte avec la société IMMALDI – Protocole d’accord – 
Autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 29. Modification du tableau des effectifs - Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 30. Convention financière de reprise du compte épargne temps entre la 
commune de Cestas et le centre communal d’action sociale de Cestas – Autorisation - Adoptée à 
l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 31. Fermeture de la cuisine centrale été 2023 – Fixation des tarifs du centre 
de loisirs du 10 au 31 juillet 2023 - Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 32. Convention ville de Canejan et ville de Cestas pour la fourniture de repas 

Autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 33. Actualisation des services périscolaires pour l’année scolaire 2023/2024 - 
Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 34. Participation aux frais de séjour avec nuitée des classes transplantées 
organisées par les écoles élémentaires de la ville - Adoptée à l’unanimité. 
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- Délibération N° 3 / 35. Collège Cantelande – Participation aux frais d’une action pédagogique 

extérieure. - Adoptée à 28 voix pour, Madame MOREIRA ne votant pas pour son mandant. 
 

- Délibération N° 3 / 36. Avenant de renouvellement de la convention relative à la mise en place 
d’un projet éducatif territorial (PEDT) – plan mercredi 2023/2025 – Autorisation - Adoptée à 
l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 37. Convention ville de Cestas - PEEP - action de soutien à la parentalité - 
Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 38. Participation aux frais de prise en charge des dépenses de fonctionnment 
du centre médico scolaire de la circonscription de Gradignan pour l’année 2023 - Adoptée à 
l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 39. Convention pour l’organisation des activités physiques et sportives à 

l’école impliquant des intervenants professionnels extérieurs à l’éducation nationale et/ou la mise 
à disposition de locaux entre la DSDEN et la ville de Cestas - Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 40. Transports scolaires – participation communale – Autorisation - Adoptée 

à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 41. Convention d’objectifs et subvention 2023 au rugby club cestadais – 
Autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 42. Offre de concours de l’association SAGC Tennis pour la salle de tennis 
couvert – Avenant n°1 à la convention - Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 43. Piscine municipale et installations sportives – tarifications à compter du 

1er septembre 2023 - Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 44. Opération CAP 33 pour le mois d’août 2023 - Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 45. Rencontres musicales internationales des Graves – projet de partenariat 

avec l’association Kinor David – Autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 46. Subventions 2023 aux associations les Bons petits diables – les P’tits futés 

- les bébés copains - Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 47. Rattachement de la crèche familiale à la mairie de Cestas - Adoptée à 

l’unanimité. 
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- Délibération N° 3 / 48. Choix du nom de la future micro crèche municipale – Adoptée à 23 
voix et 4 abstentions (Groupe Demain Cestas). 

 
- Communications 

- Présentation des travaux de la commission consultative des services publics locaux de l’année 
2022 

- Décisions prises par le Maire en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général 
des Collectivités Territoriales 
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- Délibération N° 3 / 8. Mandat spécial au Maire et de l’Adjoint délégué pour le 105éme congrès 
des maires – Autorisation- Adoptée par 27 voix pour, Messieurs DUCOUT et CELAN ayant 
quitté la salle, ne participent pas au vote. 

 
- Délibération N° 3 / 9. Mandat spécial à deux conseillers municipaux pour un déplacement à Paris 

dans le cadre de la visite du Séant par le conseil municipal des enfants – Autorisation – Adoptée 
27 voix pour, Monsieur Pierre MERCIER et Madame Sarah LAMBERT-RIFFLART ayant 
quitté la salle, ne participent pas au vote. 

 
- Délibération N° 3 / 10. Mandat spécial à Madame Michèle BOUSSEAU, conseillère municipale, 

afin d’accompagner le Comité de jumelage à destination de la ville de Sanok (Pologne) – Adoptée 
à 28 voix pour, Madame BOUSSEAU ayant quitté la salle et ne participe pas au vote. 

 
- Délibération N° 3 / 11. Accueil et prise en charge des frais d’hébergement de la délégation de 

Reinheim dans le cadre des festivités du 40ème anniversaire du jumelage – Adoptée à 
l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 12. Indemnisation d’une administrée au titre de la responsabilité civile de la 

commune de Cestas suite à un sinistre de bris de glace – Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 13. Subvention d’équipement versée à l’ASA intercommunale de la DFCI de 

Cestas - Autorisation – Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 14. Convention de mise à disposition d’un batiment communal à la 

communauté de communes Jalle-Eau-Bourde – Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 15. Demande de fonds de concours auprès de la Communauté de Communes 

Jalle Eau Bourde au titre de l’année 2023 – Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 16. Convention avec le Conseil Départemental de la Gironde - Aménagement 

d'une voie verte sur le domaine routier départemental situé en agglomération - Adoptée à 
l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 17. Convention avec le SDIS de la Gironde - Réalisation des opérations de 

contrôle des points d'eau incendie publics et gestion administrative des points d'eau incendie privés 
– Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 18. Convention de servitude avec ENEDIS pour l’amélioration de la qualité 

de desserte et d’alimentation du réseau électrique chemin d’Auguste – Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 19. Convention de servitude avec ENEDIS - Amélioration de la qualité de 

desserte et d'alimentation du réseau électrique avenue Jean Moulin et rue Peymartin – Adoptée à 
l’unanimité. 
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- Délibération N° 3 / 20. Convention de servitude avec ENEDIS - Amélioration de la qualité de 
desserte et d'alimentation du réseau électrique avenue Marc Nouaux – Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 21. Dépôt d’un permis de démolir - Avenue Maréchal de Lattre de Tassigny 

(parcelle AB 9) - Autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 22. Campagne 2023 de revêtement de trottoirs en enrobés - Participation 

financière des habitants – Modification – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 23. Campagne 2022 de revêtement de trottoirs en enrobés - Participation 
financière de M. JASON et de M. DOUVRY - Modification – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 24. Actualisation de la participation pour l’assainissement collectif – 
autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 25. Acquisition et incorporation dans le domaine public de la parcelle 
cadastrée CE n°86 – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 26. Mise en location du logement de Maguiche – Modification du mode de 
révision du loyer – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 27. Mise en location du logement rue Jean Moulin – Détermination du montant 
du loyer – Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 28. Echange avec soulte avec la société IMMALDI – Protocole d’accord – 
Autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 29. Modification du tableau des effectifs - Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 30. Convention financière de reprise du compte épargne temps entre la 
commune de Cestas et le centre communal d’action sociale de Cestas – Autorisation - Adoptée à 
l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 31. Fermeture de la cuisine centrale été 2023 – Fixation des tarifs du centre 
de loisirs du 10 au 31 juillet 2023 - Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 32. Convention ville de Canejan et ville de Cestas pour la fourniture de repas 

Autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 33. Actualisation des services périscolaires pour l’année scolaire 2023/2024 - 
Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 34. Participation aux frais de séjour avec nuitée des classes transplantées 
organisées par les écoles élémentaires de la ville - Adoptée à l’unanimité. 
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- Délibération N° 3 / 35. Collège Cantelande – Participation aux frais d’une action pédagogique 

extérieure. - Adoptée à 28 voix pour, Madame MOREIRA ne votant pas pour son mandant. 
 

- Délibération N° 3 / 36. Avenant de renouvellement de la convention relative à la mise en place 
d’un projet éducatif territorial (PEDT) – plan mercredi 2023/2025 – Autorisation - Adoptée à 
l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 37. Convention ville de Cestas - PEEP - action de soutien à la parentalité - 
Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 38. Participation aux frais de prise en charge des dépenses de fonctionnment 
du centre médico scolaire de la circonscription de Gradignan pour l’année 2023 - Adoptée à 
l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 39. Convention pour l’organisation des activités physiques et sportives à 

l’école impliquant des intervenants professionnels extérieurs à l’éducation nationale et/ou la mise 
à disposition de locaux entre la DSDEN et la ville de Cestas - Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 40. Transports scolaires – participation communale – Autorisation - Adoptée 

à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 41. Convention d’objectifs et subvention 2023 au rugby club cestadais – 
Autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 

- Délibération N° 3 / 42. Offre de concours de l’association SAGC Tennis pour la salle de tennis 
couvert – Avenant n°1 à la convention - Adoptée à l’unanimité. 

 
- Délibération N° 3 / 43. Piscine municipale et installations sportives – tarifications à compter du 

1er septembre 2023 - Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 44. Opération CAP 33 pour le mois d’août 2023 - Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 45. Rencontres musicales internationales des Graves – projet de partenariat 

avec l’association Kinor David – Autorisation - Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 46. Subventions 2023 aux associations les Bons petits diables – les P’tits futés 

- les bébés copains - Adoptée à l’unanimité. 
 
- Délibération N° 3 / 47. Rattachement de la crèche familiale à la mairie de Cestas - Adoptée à 

l’unanimité. 
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- Délibération N° 3 / 48. Choix du nom de la future micro crèche municipale – Adoptée à 23 
voix et 4 abstentions (Groupe Demain Cestas). 

 
- Communications 

- Présentation des travaux de la commission consultative des services publics locaux de l’année 
2022 

- Décisions prises par le Maire en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général 
des Collectivités Territoriales 

 
 


